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Fiche n° 6 

Rév. n° 8 
 

RRTTII  dd’’uunnee  vvooiittuurree  ppaarrttiiccuulliièèrree  oouu  ccaammiioonnnneettttee  IImmppoorrttééee,,    
nnoonn  ccoouuvveerrttee  ppaarr  uunnee  rréécceeppttiioonn  ppaarr  ttyyppee  ffrraannççaaiissee  oouu  CCEEEE  ::  

- eenn  pprroovveennaannccee  dd’’uunn  ppaayyss  ddee  ll’’EEssppaaccee  EEccoonnoommiiqquuee  EEuurrooppééeenn,, 
--  eenn  pprroovveennaannccee  dd’’uunn  ppaayyss  ttiieerrss  EETT  qquuii  aappppaarrtteennaaiitt  àà  ssoonn  pprroopprriiééttaaiirree  aaccttuueell  ddeeppuuiiss  

pplluuss  dd’’uunn  aann  aavvaanntt  ssoonn  iimmppoorrttaattiioonn,,  
 

NATURE DU DOSSIER A CONSTITUER 
 

■ Demande de renseignements à remplir complètement et à signer. 
(Se reporter, si nécessaire, à la notice du constructeur et/ou aux plaques fixées sur le véhicule). 

 

■ Deux enveloppes timbrées au tarif en vigueur avec nom et adresse. 
 

■ Un chèque de 86,90 euros à l�ordre de M. le régisseur des recettes de la DRIRE vous sera demandé à 
l�acceptation de la Réception à Titre Isolé (RTI). 

 
 
 

FOURNIR 1 ORIGINAL + 1 COPIE DE TOUS LES DOCUMENTS SUIVANTS : 
 

■ Dans le cas des véhicules en provenance d�un pays tiers à l�EEE dans le cadre d�un déménagement : 
 

! Justificatifs de propriété du véhicule à l�étranger au moins un an avant l�importation en France : 
certificat des douanes (modèle français : 846 A), accompagné d�un titre de propriété à l�étranger dont 
la date est antérieure d�un an (au moins) à la date de dédouanement (titre de circulation étranger�). 
Ces documents doivent être au nom du même propriétaire. 

 
! Attestation sur l�honneur du propriétaire assurant qu�il a bien changé de domicile principal, et précisant 

sa nouvelle adresse en France et son ancienne à l�étranger.  
 

■ Attestation de conformité partielle (conforme au document en annexe 1) ou de non conformité totale délivrée 
par le constructeur  ou son représentant accrédité en France. Dans le cas où le titre d�immatriculation 
étranger ne l�indique pas, l�attestation devra préciser la cylindrée, le PTAC et le PTRA du véhicule. 

 Ce document doit préciser les points de non-conformité en comparaison avec un modèle de véhicule 
apparenté réceptionné par type en France. Des justificatifs complémentaires seront éventuellement 
demandés en fonction  des non-conformités indiquées par le constructeur. 

  
 Des essais, contrôles et transformations du véhicule pourront être demandés pour s�assurer de la conformité 

de ces points particuliers à la réglementation française. 
 

■ Lorsque le véhicule est partiellement conforme à un type réceptionné, un spécimen de notice descriptive du 
type délivré par le constructeur ou son représentant. 
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■ Pour les véhicules de plus de quatre ans d'âge, la copie d�un rapport de contrôle technique accepté, de 
moins de six mois, établi par un centre agréé. Toutes les éventuelles observations, même celles ne motivant 
pas une contre-visite, devront être levées (fournir au besoin une attestation de réparation établie par un 
professionnel, ou un nouveau rapport de contrôle technique absolument vierge). 
S�il y a eu contre-visite, fournir le procès-verbal initial qui a motivé le refus. 

 
 
Selon le véhicule (neuf ou usagé ) : 
 
Véhicule neuf (c’est à dire jamais immatriculé dans une série définitive) 
 

■ Le certificat de conformité original délivré dans le pays d�acquisition (celui-ci étant établi en plusieurs 
exemplaires, tous les feuillets devront être fournis) soit le titre de propriété comportant les éléments 
techniques du véhicule. 

 
Véhicule immatriculé dans une série définitive 
 

■ Le titre d�immatriculation étranger (1) ou si celui-ci a été retiré par les autorités administratives du pays 
d�origine, une pièce officielle prouvant l�origine de propriété du véhicule ou certifiant que le titre de circulation 
a été retiré. 

 
 
NOTA pour les véhicules usagés équipés pour la carburation GPL : 

! Si le titre de circulation étranger n’apporte pas la preuve que le véhicule a été équipé et 
réceptionné avant le 01/07/2001, l�installation devra répondre en terme d�accessoires homologués et 
de règles d�installation aux exigences du règlement R67-01. 
Dans ce cas, il convient de se référer pour ces éléments à la fiche n° 39 : « Changement de source 
d’énergie : équipement pour la carburation GPL ». 

 
! Si le titre de circulation étranger apporte la preuve que le véhicule a été équipé et réceptionné 

avant le 01/07/2001 pour le fonctionnement au GPL, attestation du propriétaire certifiant que le 
véhicule n�a fait l�objet d�aucune transformation. 
ATTENTION : le véhicule doit néanmoins être équipé d�une soupape de sûreté et d�un dispositif limiteur 
de pression conformes au R 67-01. Fournir une copie de leur fiche respective d'homologation et du 
procès verbal d'essai au feu démontrant leur compatibilité avec le réservoir, équipé des mêmes 
accessoires, sur lequel ils sont installés. 

 
NOTA pour les véhicules usagés aménagés en camping-car : 
Dans ce cas, il convient de se référer également à la fiche n° 27 : « Véhicule automobile aménagé en 
autocaravane ». 

  

                                                      
(1) Pour les véhicules en provenance d�Italie, les pièces à fournir sont: 
soit : 
- l�original du titre de propriété (CERTIFICATO DI PROPRIETA) délivré par le PRA (PUBLICO REGISTRO AUTOMOBILISTICO), ou la feuille 

complémentaire de carte de circulation (FOGLIO COMPLEMENTARE) 
et 
- l�original du titre de circulation ancien modèle (TARGA), ou nouveau modèle (CARTA DI CIRCOLAZIONE) 
soit : 
- l�original du titre de propriété avec la menton du retrait du véhicule de la circulation pour cause d�exportation «(« ANNOTATA CESSAZIONE 

DELLA CIRCOLAZIONE PER EXPORTAZIONE ») ; 
et 
- la photocopie simple du titre de circulation (TARGA ou CARTA DI CIRCOLAZIONE) et original du document intitulé « ESTRATO CHRONOLOGICO » 

extrait chronologique qui comporte toutes les données relatives au véhicule. 
NOTA : 
a) en cas de perte de document, il convient d�accepter soit les duplicatas, soit l�extrait chronologique avec la mention du retrait du véhicule de 

la circulation, 
b) il n�y a pas lieu de réclamer le certificat de propriété pour les véhicules immatriculés en série « E.E. » (équivalent T.T.) dont le certificat 

d�immatriculation est intitulé « CARTA DI CIRCOLAZIONE PER VEICOLO DI ESCURSIONISTA ESTERO ». 
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PRESENTATION DU VEHICULE 

  
  

Dans tous les cas, le véhicule doit être pourvu de : 
 
➥  deux dispositifs de freinage dont les commandes sont entièrement indépendantes ; 
 
➥  d�un niveau de fluide du circuit de freinage visible ou à défaut, une baisse de la réserve de fluide 

susceptible d�entraîner une défaillance, doit provoquer un signal avertisseur parfaitement perceptible du poste 
de conduite ; 

 
➥  clignotants AV et AR de couleur orange ; 
 
➥  deux feux stop rouges ; 
 
➥  un feu de brouillard AR (date de 1re mise en circulation postérieure au 1er Octobre 1990) ; 
 
➥  un fonctionnement des feux AR (clignotants, feux rouges et feux stop) indépendant ; 
 
➥  son numéro de série frappé à froid sur une partie indémontable (châssis) du véhicule, côté droit ; 
 
➥  une plaque dite « plaque constructeur » conforme au modèle en annexe 2 et comportant les indications 

suivantes, énumérées dans l�ordre : 
- Nom du constructeur ; 
- Numéro de série du véhicule ; 
- Masse maximale en charge autorisée du véhicule ; 
- Masse maximale en charge autorisée pour l�ensemble dans le cas ou le véhicule est utilisé comme 

véhicule tracteur ; 
- Masse maximale autorisée pour chacun des essieux, les données étant indiquées de l�avant vers 

l�arrière. 
 

En l’absence de l’un de ces éléments, la réception du véhicule ne pourra pas avoir lieu sans une nouvelle 
présentation de celui-ci. 
 
 
 
ATTENTION : La localisation exacte du numéro de série frappé à froid et de la plaque constructeur doit être 
connue par la personne présentant le véhicule lors de la convocation à la DRIRE. A défaut, l’opérateur ne 
pourra pas procéder aux opérations nécessaires à la réception du véhicule et celui-ci fera l’objet d’une 
nouvelle convocation. 
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ANNEXE 1 
 

Modèle d'attestation de conformité partielle 
à établir par le constructeur du véhicule ou son représentant sur papier à entête 

 
 
Je soussigné (Nom prénom) : ............................................................................................................................ 
Constructeur du véhicule ou son représentant dûment accrédité en France (1) 
 
Atteste  que le véhicule : NEUF - USAGE (1) 
- Marque : .................................................................., - Appellation commerciale : ..........................................  
- Type / Variante / Version (étranger) : .............................................................................................................. 
- N° dans la série du type  : ................................................................................................................................ 
 
est partiellement conforme au type/ variante/ version: ....................................................................................... 
ayant fait l�objet d�une réception : 

 

" (2) française (copie de la notice descriptive est jointe en annexe) : 
sous le N°:................................................................, par la DRIRE : ................................................................ 

 
" (2) Communautaire 
sous le N° CE : ......................................................., à la date du : ..................................................................... 

 
Et que les différences par rapport au modèle  réceptionné  portent sur les éléments suivants :  
 
 - : ............................................................................................................................................................ 
 - : ............................................................................................................................................................ 
 

" (2) Atteste également que ce véhicule, avec les différences signalées, répond au code de la route français à 
sa date de 1er mise en circulation, et aux dispositions relatives au  : 
 
Bruit, pollution, ancrages des ceintures ,ancrage des sièges, freinage, vitrage, éclairage et signalisation, protection 
du conducteur en cas de choc, serrures et charnières, antiparasitage, antivol, champ de rétrovision, réservoir de 
carburant. 
 
La puissance administrative du véhicule en France est égale à : ......................... 
 Cylindrée : �������� PTAC : ���������.  PTRA :�������� 
 
(Si certains dispositifs ou systèmes homologués équipent différents types de véhicules réceptionnés , joindre 
copies des notices de chaque type correspondant.) 
 
 

" (2) Ne peux attester de la validité des dispositions suivantes (1) .  
 
Bruit, pollution, ancrages des ceintures, ancrage des sièges, freinage, vitrage, éclairage et signalisation, protection 
du conducteur en cas de choc, serrures et charnières, antiparasitage, antivol, champ de rétrovision, réservoir à 
carburant. Dans ce cas une éventuelle dérogation doit être étudiée par la DRIRE. 
 
 
 
A : ..................................., le : .......................................   Signature : ................................ 
         et Fonction :  
 
 
 
 
(1) : Rayer la (les) mention(s) inutile(s) 
(2) : Mettre une croix dans la mention retenue        
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ANNEXE 2 

PLAQUE CONSTRUCTEUR 

placée en général dans le compartiment moteur, dans le coffre ou le montant de portière droite. 
L'emplacement de cette plaque est précisée dans la notice d'utilisation du véhicule. 

Dimensions : 70 X 100 mm minimum 

Caractères : 4 mm de hauteur 
 
 

  

Nom du constructeur : 
 
Type : 
 
N° de série : 
 

 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
- PTAC :                                  …………kg 

- PTRA :                                  ..………..kg 

 

- Essieu 1 (AV) :               …………kg 

- Essieu 2 (AR) :               …………kg 

 
- Poids total en charge ou masse 
maximale en charge autorisée du véhicule 

- Poids total roulant ou masse maximale 
en charge autorisée de l’ensemble, dans le 
cas où le véhicule est utilisé comme 
véhicule tracteur 

- Poids (ou masse) maximal autorisé sur l’ 

- Poids (ou masse) maximal autorisé sur l’ 

 


